
 
 

 

 

 

Réunion CSNDG 

Lundi 19 Septembre 2022 – 20h30 

Conférence visio-téléphonique 
 

Membres de la CSNDG présents : 
 Président CSNDG : Eric LE MERCIER (ELM) 

 Membres élus : Karine DERRIEN-BODENEZ (KDB), Annie MANCEAUX (AM), Marie-Gaëlle SAEZ 
(MGS), Renan MANCEAUX (RM), 

 Membre associé : Lydie FEREY (LF) 

Excusés :  
 Gwenaëlle GIGAREL-NOURY, Présidente de la FFSG. 

 Didier MONTOURSIS (DM), membre élu de la CSNDG 

 Cécile MERIGLIER (CM), membre associé de la CSNDG 

 Fabrice BLONDEL (FB), Responsable Danse sur Glace au sein de la DTN 

Invités : 
 Maryvonne DEL TORCCHIO, (MDT) Vice-Présidente de la FFSG, chargée du développement et de 

la cohésion territoriale, représentante du BE 

 Dorine COUSIN (DC), Représentante des Entraîneurs 

 

Début de la réunion en visio à 20h30 
 

ELM précise que les comptes rendus des CSN doivent être envoyés au BE ce qui a été fait pour les 2 
premières réunions. 

 

 



 
 

 

 

Point sur le budget 2022 
MDT indique que le dernier BE a demandé à toutes les CSN de lui adresser leur budget prévisionnel  au 
31/12/2022. 

La date limite d’envoi est fixée au 20 Septembre. Le BE statuera ensuite sur les projets proposés. 

MGS présente le budget prévisionnel arrêté à ce jour. Il ressort un solde positif de 8.362,50 €. 

Les dépenses suivantes restent toutefois à provisionner : 

- Achat de matériel nécessaire au fonctionnement du système informatique des compétitions 
- Frais généraux divers (hébergement du site internet ……) 
- Frais de déplacement pour l’organisation d’une réunion de la CSNDG en présentiel 

 

 Achat de Matériel 

MGS a interrogé la Commission Informatique. 

Suite à la mise en place d’un nouveau logiciel, le matériel doit être testé et un point est prévu lors du 
Tournoi de Rentrée de Bordeaux les 24 et 25 Septembre prochains, soit après la Dead Line fixée par le BE 
pour le budget. 

Après échange avec les membres de la Commission Informatique, il apparaît qu’un important 
renouvellement est à prévoir (remplacement de tablettes, caisses de transports ………) soit un prévisionnel 
de 6.500 € à intégrer au budget 2022 

Il est rappelé que le matériel informatique de la CSNDG est utilisé lors des compétitions nationales. 

Il est facturé 210 € aux clubs organisateurs. Un gel avait été décidé pour la saison 2021-2022 pour 
soutenir la relance post-covid. 

Le transport du matériel entre 2 compétitions est généralement organisé de façon bénévole mais il est 
parfois possible d’avoir des frais de transport, à la charge de la CSNDG. 

Concernant les compétitions inter-régionales, le matériel des ligues est généralement utilisé. 

 Frais généraux 

L’hébergement du site internet est à prévoir. Il est toujours avancé par Loîc COSNUAU puis lui est 
remboursé. La dépense à prévoir est de 350 €. 

MDT rappelle qu’à ce jour, chaque CSN gère son site internet avec son propre Administrateur. 

Un audit informatique est en cours pour parvenir à une harmonisation. 

ELM précise qu’aucune modification n’est prévue pour l’instant pour le site de la CSNDG, celui-ci 
fonctionnant parfaitement. RM est chargé de réfléchir avec la Commission Informatique sur les évolutions 
futures en lien avec les souhaits de la FFSG. 

 Réunion CSNDG 

Une réunion avait été envisagée lors de la Coupe d’Automne mais s’avère très compliquée à organiser, 
seule la Danse étant présente à cette compétition. Les horaires disponibles pour une réunion seront donc 
insuffisants et ne permettront pas à ELM, également (éventuellement) entraîneur pour le Club de Belfort 
d’être suffisamment disponible. 

 



 
 

 

 

 

Le projet est de reporter cette réunion lors des Championnats de France Elites qui auront lieu à Rouen du 
15 au 17 Décembre prochains. Le budget prévisionnel est d’environ 3300 € (à affiner) 

Les recettes de la boutique sont inconnues depuis le dernier état fourni par la FFSG au mois de Juin. MGS 
va demander un état actualisé (environ 2500 € après actualisation auprès de la FFSG). 

Un état des stocks de la boutique est en cours. 

Le budget serait donc dépassé et des arbitrages seront à opérer, notamment concernant l’achat du 
matériel informatique. 

Budget prévisionnel en PJ 

Questions diverses 
 Le regroupement novice prévu à la suite de la Coupe d’Automne n’aura pas lieu car les moyens 

humains au niveau de la DTN sont insuffisants actuellement pour assurer l’organisation en amont 
et l’encadrement. Il est reporté en fin de saison (fin avril/ début mai). 

Des actions ligues sont organisées dans certaines régions. 

 Empreinte carbone et énergétique des patinoires. 

Le sujet est sensible et plusieurs clubs sont actuellement concernés par des études énergétiques : 

- Club de Bordeaux qui doit rendre un plan d’action visant à réduire le bilan carbone sous 15 jours. 
- Club de Reims dont une des patinoires serait menacée de fermeture. 

Ce point constitue un sujet d’inquiétude sur lequel la CSNDG devra se pencher. Les patinoires sont 
énergivores et de nombreux articles de Presse paraissent actuellement sur ce sujet. 

MDT précise que la FFSG s’est emparée de ce sujet et va proposer de rencontrer les élus en cas de 
difficultés rencontrées par les clubs. 

ELM indique que dans certains équipements des dispositions ont déjà été prises pour réduire l’éclairage. 

La CSNDG va peut-être devoir réfléchir à un calendrier resserré pour la saison prochaine afin d’anticiper 
des ouvertures retardées ou des fermetures anticipées de certains équipements. 

 Tournoi de rentrée. 

De nombreux forfaits ont été enregistrés pour des compétiteurs insuffisamment prêts et les horaires ont 
été revus (réduction de 45 mn). Les modifications sont en ligne. 

 Le bilan des préinscriptions aux TDF et la répartition sont en cours. 

 KDB fera un point sur les adultes lors de la prochaine réunion notamment concernant le modèle 
d’annonce. 

 Codes pour consulter les licences : ELM et AM sont en possession de ces codes. Les RZIR  sont en 
attente de réception de leur code. 

 Un point sur les modifications du calendrier des TIR sera également effectué lors de la prochaine 
réunion. 

 

Fin de séance à 21H30 

La prochaine réunion de la CSNDG aura lieu en visio-conférence le lundi 26 Septembre 2022 à 

20H30. 

 



 
 

 

 

 

 


